
ACTIVITE 2020/2021 – Auvergne Rhône Alpes Entreprises 
 

 

Aides d’urgence (dans le cadre de la crise sanitaire) 
 

Suite au 1er confinement, la Région a sollicité les EPCI pour abonder au fonds d’urgence qu’elle mettait 

en place. Celui-ci se déclinait en 2 fonds : Le fond d’urgence tourisme et le fond d’urgence région unie 

(prêt à taux 0). 

La CCY a décidé de mobiliser 2 €/hab sur le fond d’urgence région unie (pas possible d’abonder sur le 

1er fond, la date limite du dispositif étant déjà dépassée lors de la délibération communautaire). 

 

1- SUR LA CC DE YENNE – 5 dossiers pour le fond d’urgence tourisme 
 

 

Entreprises aidées 
 

 

Lieu 
 

Montant de l’aide 
 

Campings des Ronds dans l’eau 
 

 

Yenne 
 

5 000 € 
 

Le Fer à cheval 
 

 

Yenne 
 

694 € 
 

Campings des Lacs 
 

 

St-Jean de Chevelu 
 

5 000 € 
 

Gîte/chambres d’hôtes Artist’au Chat 
 

 

St-Paul 
 

5 000 € 
 

SEMYDEV (Clos des Capucins) 
 

 

Yenne 
 

5 000 € 
 

TOTAL 
 

 

 

 

20 694 € 

 

2- SUR LA CC DE YENNE – Aucun dossier pour le fond d’urgence région unie 

 

 

Initiative Savoie 
 

Initiative Savoie permet aux jeunes entrepreneurs de bénéficier d’une aide au montage financier de leur 

projet. Initiative Savoie octroie également des prêts d’honneur à taux 0, sans caution, ni garantie. 

 

SUR LA CC DE YENNE – 6 dossiers aidés et accompagnés 
 

 

Entreprises aidées 
 

 

Lieu 
 

Bénéficiaires 
 

 

Montant aide 
 

Création entreprise P2Menuiserie 
 

 

Yenne 
 

Maxime PUJOL 
 

 

Prêt d’honneur 
 

Création salon de toilettage canin 
 

 

Yenne 
 

Nathalie HASCOET 
 

 

Prêt d’honneur 
 

Reprise du bar du Centre 
 

 

Yenne 
 

Christophe GOJON 
 

 

Prêt d’honneur 
 

Création Food Truck (Via Rhôna) 
 

 

La Balme 
 

Nicolas COLLOMB 
 

 

Prêt d’honneur 
 

Création GL Charpente 
 

 

Yenne 
 

Guillaume LEGRAND 
 

 

Prêt d’honneur 
 

Reprise Bistrot du Coin 
 

 

Yenne 

 

Lorenza PERLINI 
 

 

Prêt d’honneur 

 

TOTAL 
 

 

 

  

54 900 € 

 

 



Fonds Régional – Aides à l’investissement des commerçants et artisans 
 

Ce fonds a été mis en place par la Région. L’aide s'adresse aux TPE pour des projets d’investissements 

de rénovation des locaux, d'équipements destinés à assurer la sécurité du local ou d'investissements 

matériels neufs ou d'occasion. 

La CCY s’est engagée sur une enveloppe de 20 000 €. Elle subventionne à hauteur de 10 % les projets 

éligibles (plafonnés à 50 000 €). 

 

SUR LA CC DE YENNE – 4 dossiers subventionnés 
 

 

Entreprises aidées 
 

 

Lieu 
 

Aide Région 
 

Aide CCY 

 

Epis des gourmandises 
 

 

Yenne 
 

10 000 € 
 

5 000 € 

 

Hôtel/restaurant La Source 
 

 

St-Jean de Chevelu 
 

5 238 € 
 

2 619 € 

 

Fleuriste C’est ma Nature 
 

 

Yenne 
 

7 191 € 
 

3 595 € 

 

Yenne Optique 
 

 

Yenne 
 

10 000 € 
 

5 000 € 

 

TOTAL 
 

 

 

 

32 429 € 

 

16 214 € 

 


